
La nouvelle approche de FSC pour l’évaluation des risques dans les forêts

Ces analyses de risques sont la nouvelle génération des évaluations de risques existantes de FSC pour 
l’approvisionnement en bois contrôlé. Les évaluations des risques du FSC seront désormais disponibles pour la gestion 
forestière, la chaîne de contrôle et la certification du bois contrôlé, pour les entreprises certifiées et non certifiées, et 
couvriront toutes les exigences du RDUE, en fournissant une analyse des risques standardisée pour chaque pays. Ces 
évaluations des risques deviendront un outil précieux pour les entreprises, qui pourront ainsi évaluer et atténuer les 
risques de manière efficace.

Le FSC établit des partenariats avec d’autres leaders en matière de développement durable afin de développer un cadre commun 
d’évaluation des risques. Ce cadre aura pour effet de:

• Permettre aux utilisateurs de recourir à un seul ensemble d’évaluations des risques à travers différents flux d’approvisionnement et 
de production. 

• Rationaliser les exigences en matière de développement de processus et de contenu, y compris la prise de décision. 
• Maintenir le leadership dans les discussions multipartites grâce à la collaboration autour des meilleures pratiques mondiales. 
• Établir un leadership dans le domaine de l’évaluation et de l’atténuation des risques bien au-delà du simple cadre de FSC  
• Répondre aux contraintes de temps et aux défis de capacité en disposant de processus qui ne dépendent pas uniquement de FSC  
• Renforcer les exigences en matière d’évaluation des risques en se basant sur les meilleures pratiques partagées 
• Promouvoir les valeurs de FSC notamment en exigeant des évaluations de la protection des HVC et en excluant les OGM d’autres 

systèmes.

Tirer parti de partenariats visant à rester les leaders mondiaux en matière de dévelop-
pement durable grâce à la Risk Information Alliance 
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ANALYSES DES 
RISQUES FSC



En savoir plus et prendre contact
FSC.org/EUDR   |   EUDR@FSC.org

Aperçu des changements

Ancien version et                                                                       nouveau version

Applicabilité Développée et utilisée principalement pour le Bois 
contrôlé 

Un type d’évaluation des risques FSC, aligné sur les exigences RDUE, applicable à 
la gestion forestière et à la chaîne de contrôle (y compris pour le Bois contrôlé). A 
utiliser pour les produits mixtes FSC (comme le Bois contrôlé actuel) ainsi que pour les 
analyses de risques au-delà de FSC.

Structure Principalement sur papier ; PDF de 150 à 300 pages Formats numériques : ensembles de données pouvant être convertis en d’autres 
formats, avec une échelle géopolitique de l’évaluation cartographiable à l’aide 
d’outils SIG.

Sources 
d'information

Définitions imprécises concernant la pertinence et 
de la fiabilité des sources d’information 

Évaluation de la pertinence et de la fiabilité de chaque source à l’aide de sources 
(plus) objectives et plus standardisées

Évaluation des 
risques

• Indicateurs divisés en 5 catégories de Bois 
contrôlé 

• Longue description des éléments probants 
trouvés pour chaque source utilisée par 
indicateur 

• Utilisation pragmatique mais parfois non 
cohérente des échelles pour l’évaluation des 
indicateurs 

• Évaluation de la dégradation des HVC et de la 
conversion sur la base d’un seuil numérique axé 
sur la perte annuelle nette moyenne de forêts

• Indicateurs alignés sur les différents systèmes de durabilité 
• Modèle standardisé, structure claire pour l’évaluation de chaque type de 

risque par indicateur
• Évaluation des indicateurs à la même échelle spatiale géopolitique
• Évaluation de la déforestation des forêts naturelles alignée sur la Politique 

FSC sur les conversions et la désignation “risque non négligeable” dU RDUE
• Évaluation de la dégradation des forêts en intégrant l’utilisation de solutions 

SIG

Désignation du risque • Désignation “à risque spécifié” et “à risque 
faible” 

• Les critères de désignation des risques 
sont difficiles à comprendre et ne sont pas 
totalement cohérents. 

• Modification de la désignation des risques “négligeables” et “non 
négligeables”

• Critères objectifs pour la désignation des risques

Atténuation L’établissement des mesures de contrôle n’est pas 
totalement cohérent

Mise en place de mesures d’atténuation en cas d’identification d’un “risque non 
négligeable” et pour chaque type de risque

Entretien  
et maintenance

Examen/révision tous les 5 ans • Examen annuel : Plateforme numérique + consultation ciblée, axée sur 
la désignation des risques, la législation et la mise à jour des mesures 
d’atténuation.

• Examen/révision complet tous les 5 ans

L’évolution du processus

Regarder vers l’avenir : Développer rapidement des évaluations de risques

En raison des délais fixés par l’UE pour le RDUE, le FSC agit rapidement de manière pragmatique et fiable. Le FSC dirigera l’élaboration 
des évaluations des risques par le biais de processus centralisés afin d’accélérer le processus grâce à une utilisation ciblée de 
l’expertise professionnelle. Les évaluations des risques dans les pays prioritaires seront alors prêtes à être utilisées par les entreprises 
et les utilisateurs dans des délais courts. À long terme, les processus nationaux équilibrés à trois chambres peuvent contribuer au 
développement centralisé de l’évaluation des risques.

Aujourd’hui, le FSC dispose de 60 évaluations des risques.

Proposition de mise à jour rapide et centralisée des évaluations des risques existantes pour se conformer à la directive RDUE. Plus de la moitié 
serait réalisée par le biais de nos partenariats afin de simplifier le processus et d’assurer une réponse rapide à la législation RDUE. 

De juillet 2024 à décembre 2024 : Mise à jour de 20 analyses des risques. 

De décembre 2024 à aujourd’hui : Développement et mise à jour des évaluations de risques FSC restantes.

Processus actuel de développement 
d’évaluations nationales de risques centralisées 
des risques et d’évaluations nationales des 
risques

• Développépar un groupe de travail 
équilibré composé de membres FSC ou 
par le FSC avec l’aide de consultants

• Prend 1,5 - 2 ans à développer
• Dépend de la capacité externe
• Une ou plusieurs consultations 

publiques
• Consultation publique de 60 jours 
• Seul le FSC peut approuver les 

évaluations des risques

Proposition d’un nouveau processus pour le développement de l’analyse des 
risques FSC

• La méthode privilégiée consiste à mener un processus centralisé 
dont le FSC et d’autres partenaires seraient les chefs de file. L’option 
permettant à un groupe de travail équilibré entre les chambres de 
développer des évaluations des risques  est maintenue.

• Moins d’un an
• Capacité accrue avec plus de soutien externe
• Une seule consultation publique
• Consultation publique de 30 jours
• L’organe d’approbation de FSC peut également inviter un comité 

composé de représentants de FSC et d’organisations partenaires à 
approuver les évaluations des risques afin de rationaliser le processus 
décisionnel.


